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TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
Véhicules d’entreprises

Droit à déduction de la TVA grevant les essences

COMMENTAIRE DE L'ADMINISTRATION FISCALE DU 5 AVRIL 2017

> Le Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts du 5 avril 2017 actualise ses commentaires 
BOI-TVA-DED-30-30-40 et BOI-TVA-SECT-10-30, afin de prendre en compte l’alignement progressif du 
régime de déduction de la TVA grevant les essences sur celui applicable aux gazoles, prévu par l’article 31 
de la loi n°  2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017(1).

La part de la TVA déductible évolue conformément au tableau ci-dessous :

À COMPTER  
DU 1er JANVIER DE L’ANNÉE

VÉHICULES  
PARTICULIERS

VÉHICULES  
UTILITAIRES LÉGERS

2017 10 % 0

2018 20 % 20 %

2019 40 % 40 %

2020 60 % 60 %

2021 80 % 80 %

2022 80 % 100 %

Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, la TVA ayant grevé les essences utilisées comme carburants mention-
nées au tableau B de l’article 265 du code des douanes sera déductible dans les mêmes conditions que 
celles applicables aux gazoles.

> Figurent ci-après les extraits mis à jour du BOFiP - Impôts.

(1) Circ. CPDP n° 11201 du 4 janvier 2017.

https://pro.cpdp.org/node/2176
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